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Appel à projets 

Saison 2022-2023 
 

Développement des installations de tir 

sportif en Centre-Val de Loire 

 
Règlement et modalités 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

A retourner par mail  

Avant le 16 mai 2022  

 

A l’adresse : 

fftir-centre-beaudon@orange.fr 
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 L’appel à projets 
 

 

Le présent appel à projets est porté par la Ligue régionale de Tir du Centre-Val de Loire (LCVL), 

association loi 1901, dont le siège social est situé 154 rue des fossés, 45400 Fleury-les-Aubrais. 

 

Dans le cadre de sa politique d’aide aux associations, la LCVL, lance un appel à projets en vue du 

développement des installations de tir sportif sur son territoire. 

 

Cadre général – Objectifs 

 

L’appel à projets vise à financer les thématiques suivantes dans le développement des installations de tir 

sportif : 

• Travaux de sécurité suite à visite homologation (réfection des pare-balles, rehausse de mur, 

dépollution de butte de tir etc.) 

• Sécurisation des installations 

• Isolation phonique 

• Pièges à balles 

• Tout projet permettant l’amélioration de la sécurité des installations et des pratiquants 

• Traitement préventif de la plombémie 

• Aide aux installations spécifiques para-tir 

• Achat de cibles électroniques 

 

Aide financière 

 

Cet appel est doté d’une enveloppe de 34 119€. Ce montant pourra être alloué en partie ou en totalité 

en fonction du nombre de dossiers participants. 

Le montant attribué se fera suivant la règle suivante : 

• mille cinq cent euros (1500€) pour les dossiers d’un montant de moins de dix mille euros (- de 

10 000€) ; 

• trois mille euros (3 000€) pour les dossiers d’un montant de plus de dix mille euros ( + de 10 

000€). 

 

Mise en paiement de la subvention 

 

L’aide financière sera versée en une seule fois sur présentation d’un budget définitif et de toutes pièces 

justificatives (factures etc.) 

 

Calendrier 

 

• 15/04/2022 : lancement de l’appel à projets 

• 16/05/2022 : date limite de dépôt des dossiers de candidature 
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• Période 1 : étude des dossiers de candidature par le Bureau Directeur de la Ligue 

• Période 2 : notifications aux porteurs de projet de la décision du comité de sélection 

 
Sélection des dossiers de candidatures 

 

Le comité de sélection des candidatures est composé des membres du bureau de la Ligue.  

Le comité de sélection est souverain et n’a pas à motiver ses décisions qui seront incontestables . 

Votre candidature 
 

Contenu du dossier 

 

Le dossier de candidature est composé des parties suivantes : 

• La présentation de l’association 

• La présentation du projet 

• Un RIB de l’association 

• La déclaration sur l’honneur. 

 

Le dossier de candidature doit impérativement être saisi informatiquement et renvoyé par mail 

complet accompagné du budget du projet accompagné de toutes pièces justificatives (devis). 

 

Seuls les dossiers complets et correctement renseignés seront étudiés. Tout élément manquant 

entraînera le rejet du dossier. 

 

Données à caractère personnel  

 

Les données à caractère personnel recueillies pour l’appel à projets 2022-2023 ont pour finalité 

exclusive l’inscription à l’appel à projets 2022. Elles sont destinées à la LCVL, responsable du 

traitement. Conformément à la loi informatique et Libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de 

rectification que vous pouvez exercer à tout moment auprès de la LCVL, 154 rue des fossés, 45400 

Fleury les Aubrais ou par e-mail : fftir-centre-beaudon@orange.fr. 

 

Confidentialité 

 

Les membres du comité de sélection et les personnes ayant accès aux dossiers déposés dans le cadre de 

l’appel à projets s’engagent à garder confidentielle toute information relative aux projets des candidats 

non lauréats. 
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LIGUE REGIONALE DE TIR   

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

Appel à projets 

Saison 2022-2023 
 

Développement des installations de tir 

sportif en Centre-Val de Loire 

 
Dossier de candidature 

 

A retourner par mail avant le 16 mai 2022 

A l’adresse : fftir-centre-beaudon@orange.fr 

 
Pour toute information, vous pouvez joindre la LCVL (Guillaume) par mail : 

fftir-centre-beaudon@orange.fr ou par téléphone (0671584341 Guillaume). 
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1.Présentation de l’association 
 

Identification de l’association 

 

Nom - dénomination:  

 

Numéro d’association :   

 

Président(e) 

Nom et prénom : 

Téléphone : 

Courriel: 

 

Personne chargée de chargée de la présente demande (si différent de ci-dessus) : 

Nom et prénom : 

Fonction : 

Téléphone : 

Courriel : 

 

 

  

07 
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2.Présentation du projet 
 

Thématique choisie : 

• Travaux de sécurité suite à visite homologation (réfection des pare-balles, rehausse de mur, 

dépollution de butte de tir etc.) 

• Sécurisation des installations 

• Isolation phonique 

• Pièges à balles 

• Tout projet permettant l’amélioration de la sécurité des installations et des pratiquants 

• Traitement préventif de la plombémie 

• Aide aux installations spécifiques para-tir 

• Achat de cibles électroniques 

 

Description du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PS : La ligue fournira à chaque association qui sera aidée un panneau à poser dans l’installation qui aura 
été aménagée et qui notifiera l’aide de la Ligue du Centre-Val de Loire 
 

 

Date ou période de réalisation du projet 

 

 

Référent du projet 

 

 

Budget du projet 

A joindre au présent dossier accompagné de toutes pièces justificatives (devis) 
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Déclaration sur l’honneur 
Signature électronique ou Possibilité de l’imprimer, le scanner et l’envoyer ensuite par mail 

 

Je soussigné(e) (prénom, nom et qualité du signataire) 

 

 

 

Reconnais avoir pris connaissance du règlement du présent appel à projet, en accepte les dispositions et 

certifie exacts les renseignements indiqués dans le présent dossier, une fausse déclaration pouvant 

entrainer la non recevabilité de la demande. 

 

 

 

 

Fait à 

Le 

 

 

Signature du Président 


